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Le cap maintenu
 « Dieppe veut garder sa boussole et son 
cap. Son cap, c’est d’être aux côtés des 
habitants, d’être en solidarité avec les 
habitants, d’en prendre soin et de conti-
nuer à préparer l’avenir. J’insiste sur la 
boussole et le cap car, quand les difficul-
tés s’accumulent, quand les contraintes 
subies, comme les tarifs de l’électricité et 

du gaz qui ne sont ni encadrés ni régle-
mentés alors qu’une majorité de Français 
souhaiterait ça, on pourrait être tentés 
par le repli, de faire moins, de faire payer 
la facture une troisième fois aux habi-
tants. Mais ce n’est pas le sens de l’enga-
gement municipal. »

Budget 2023 : 
 « un bouclier social 
et humain »
La Ville de Dieppe vient d’adopter son budget pour 
2023. Un budget de résistance qui répond à l’urgence 
sociale tout en préparant l’avenir. Explications avec 
le maire Nicolas Langlois. Entretien.

 Le bureau du maire 
installé sur les marchés. 
Lors de sa première 
permanence le 4 mars, 
Nicolas Langlois a échangé 
avec de nombreux 
habitants, venus faire, par 
ailleurs, leurs emplettes 
sur le “Plus beau marché 
de France” 2020. Prochains 
rendez-vous sur les 
marchés de Neuville le 
13 avril de 10 h à 12 h, de 
Janval le 3 mai de 10 h à 
11 h et du centre-ville le 
3 juin de 9 h à 11 h place du 
Puits-Salé.

© Pa.D.

© Pa.D.

2
04/2023



 Comme dans les 
Assemblées de quartiers, 
les habitants ont de 
nombreuses opportunités 
de faire entendre leur avis.

Des mesures 
face à la crise énergétique

 « L’explosion des coûts de l’éner-
gie et l’absence de bouclier tarifaire 
pour les communes impliquent d’être 
à la hauteur de la situation. C’est ce 
qu’on a fait en prenant des mesures 
dès l’automne 2022 et qui vont se 
poursuivre en 2023. Je pense à l’ex-
tinction de l’éclairage public dans dif-
férents quartiers de la ville, je pense 
à la baisse de la température dans les 
gymnases, dans les piscines, à la fer-
meture du bassin extérieur des Bains, 
je pense à notre plan d’investissement 
sur toutes les chaudières, avec plus 
de 2 millions d’euros engagés pour 
les rénover, pour moins consommer 
et mieux chauffer, je pense à l’enga-
gement qu’on a sur nos bâtiments 
publics. On est quand même une ville 
de 30 000 habitants où en très peu de 
temps on a rénové deux gymnases, 
de A à Z, Broglie à Janval et Robert-
Vain à Neuville. Ce qu’on fait, on le fait 
en cohérence. Ni dans l’urgence, ni par 
effet de mode. Quand on a lancé le deu-
xième programme de l’Anru sur Neuville, 
on avait dit qu’en prenant soin des habi-
tants, on prendrait soin de la planète et 
qu’en prenant soin de la planète, on pren-
drait soin des habitants. C’était en 2018. 
Aujourd’hui, en 2023, on se rend compte 
de la pertinence de cette idée.
 Il n’y a pas besoin de mettre un coup de 
barre à gauche, à droite ou au centre. 
Il y a besoin de garder le cap. La rénova-
tion thermique, celle de notre éclairage 
public sur le front de mer, après le quai 
Henri IV notamment, ça va nous per-
mettre d’embellir le front de mer, mais 
aussi de baisser la facture et la consom-
mation d’énergie. »

Des habitants acteurs 
de leur ville et de leur vie

 « On garde le cap, on prend des 
mesures d’urgence quand c’est néces-
saire et en même temps on reste cohé-
rent. C’est aussi comme ça qu’on 
permet aux habitants de se sentir bien. 

C’est ce qui permet à Dieppe d’être ce 
qu’elle est. Quand on est Dieppois, 
en se comparant à d’autres communes,  
on peut se rendre compte que le service 
public municipal est là au quotidien, 
à tous les âges, que le tissu associatif 
qu’on soutient, très fortement, parce qu’il 
le mérite avec ses bénévoles fortement 
engagés, avec des salariés qui sont très 
professionnels, est, lui aussi, bien pré-
sent et que tout ce monde-là est acteur 
de la ville. On est dans une situation où 
beaucoup trop d’habitants ont l’impres-
sion que leur destin leur échappe, qu’ils 
ne peuvent plus être acteurs de leur vie 
personnelle, de la vie de la ville. Grâce 
au service public, grâce au tissu associa-
tif, grâce à notre démarche de démocra-
tie locale qu’on réinvente en avançant, 
on revient sur des choses très concrètes, 
en proximité : tous les projets du quoti-
dien, dans tous les quartiers, qu’on mène 
avec les habitants, l’engagement qu’on a 
de permettre à tous les habitants d’être 
acteurs de leur vie, à les convaincre qu’ils 
peuvent changer le cours de leur vie. 
Quand on agit localement, on influence 
aussi globalement et nationalement. »

0 %
La fiscalité est maîtrisée 
et cette année encore, 
comme depuis 2008, la part 
communale n’évoluera 
pas. Cependant, le 
Gouvernement a décidé de 
revaloriser les bases de 7,1 %, 
ce qui aura pour effet de 
faire augmenter la facture 
pour les habitants. Pour 
rappel, en ce qui concerne 
la part communale, la taxe 
d’habitation (perçue sur 
les résidences secondaires 
et les logements vacants) 
s’établit à 17,60 %, la taxe 
sur le foncier bâti à 64,26 % 
et la taxe sur le foncier non 
bâti à 44,69 %.
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État d’urgence sociale
 « Quand on traverse une période telle 
qu’on la vit aujourd’hui avec une crise 
énergétique et des tarifs qui crèvent les 
plafonds, une crise de pouvoir d’achat 
et du pouvoir de vivre avec le prix du 
caddie qui explose, quand on traverse 
une crise démocratique extrêmement 
profonde avec le fossé qu’il y a entre 
un pouvoir qui décide d’une réforme 
des retraites qui est rejetée par 90 % des 
salariés, le sens du prendre soin, c’est 
de veiller à la cohésion sociale pour 

que tout le monde vive ensemble. Pour 
vivre ensemble et pour vivre tout court, 
il ne faut laisser personne sur le côté.  
Il faut être en solidarité des plus fragi-
lisés. Dans les plus fragilisés, il y a ceux 
qui sont fragiles depuis longtemps et il y 
a ceux qui le sont aujourd’hui par cette 
crise du pouvoir de vivre et la crise éner-
gétique. Je pense aux salariés modestes, 
qui voient leur pouvoir de vivre s’ame-
nuiser parce que tout augmente, beau-
coup plus que leur salaire, je pense aussi 
aux retraités dont les pensions n’aug-
mentent pas au même niveau que l’in-
flation. Notre rôle est d’être à leurs côtés, 
en maintenant le bouclier social qui 
existe dans les services de la Ville où l’on 
accompagne à tous les âges, du premier 
jour de la vie jusqu’au 4e ou au 5e âge. 
La Ville est capable d’être aux côtés 
des habitants quand ils en ont besoin.  
Et être aux côtés des habitants, ce n’est 
pas une politique de “cassos”. J’ai horreur 
de ce terme-là, car c’est très méprisant. »

Des solidarités concrètes
 « Être aux côtés des habitants, c’est faire 
en sorte que chaque enfant puisse prati-
quer une activité sportive ou culturelle. 
C’est le premier sens du soutien aux asso-
ciations. C’est aussi le sens d’un grand 
nombre d’équipements sportifs et cultu-
rels dans tous les quartiers. Être aux côtés 
des enfants, c’est également leur per-
mettre de bien manger le midi à la cantine.  
Des repas équilibrés avec des produits de 
qualité. Régulièrement, avec l’adjointe à 
l’Éducation, je vais déjeuner dans les res-
taurants scolaires avec les enfants et les 
parents pour voir comment ça se passe. 
Et puisqu’on est conscients des difficul-
tés pour les parents qui bossent, on s’est 
engagés à ce qu’à la rentrée prochaine,  
en septembre 2023, pour toutes les 
familles, pour les classes moyennes, les 
tarifs de cantine puissent baisser tout en 
maintenant la gratuité pour les élèves les 
plus défavorisés dans nos écoles. Ça fait 
plusieurs années que nous avons mis en 
place une tarification solidaire et effi-
cace. Nous allons aller plus loin en étant 

 Dès le plus jeune 
âge, la Ville est présente, 
notamment au sein des 
crèches municipales.

 Les actions en direction 
des aînés sont nombreuses, 
à l’image des marches 
organisées par le service 
des Sports.
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aux côtés de ceux qui en ont besoin, 
les salariés modestes et leurs enfants. 
Les solidarités, c’est aussi de permettre 
aux habitants de bénéficier d’actions, 
d’activités, de rendez-vous culturels, 
associatives, autour de la cuisine dans 
les nombreux centres sociaux de la ville. 
C’est 1 million d’euros pour l’éduca-
tion populaire, dans les quartiers où les 
habitants sont acteurs de leur vie. Les 
solidarités, c’est ce qu’on met en place 
pour être aux côtés de nos aînés. Une 
cinquantaine d’entre eux va partir pro-
chainement en vacances, des gens qui ne 
partiraient pas si ça n’existait pas. C’est le 
transport gratuit pour les plus de 65 ans, 
une mesure de solidarité, mais aussi une 
mesure bonne pour la planète.
 Le bouclier social, c’est l’accompagne-
ment pour la rentrée scolaire, pour Noël 
pour les familles, le coup de pouce loisirs, 
l’aide à l’obtention du permis de conduire 
que nous souhaitons mettre en place ou 
encore la participation financière de la 
Ville pour permettre à des élèves de par-
tir en voyage scolaire… »

La santé, chantier prioritaire
 « Les solidarités, ce sont aussi les ques-
tions de santé avec tout le travail que 
nous menons, au sein de l’aggloméra-
tion Dieppe-Maritime, sur la démogra-
phie médicale et la structuration du 
centre de santé. Ça fonctionne puisque 
d’ici quelques semaines, on aura sept 
médecins qui seront arrivés, qui accom-
pagnent des patients qui n’avaient plus 
de médecin traitant, pour certains depuis 
très longtemps. Deuxième volet, qui est 
tout aussi important et qu’il ne faut pas 
négliger, c’est celui de la prévention qui 
est réalisé par le Pôle ressources santé et 
par plusieurs services municipaux, avec 
une connexion avec nos animateurs spor-
tifs, avec les scolaires. Nous œuvrons à 
sensibiliser, à prévenir sur les questions 
de santé parce que le meilleur moyen 
de s’éviter d’être malade ou d’avoir des 
pathologies c’est d’avoir les bons com-
portements. C’est un champ municipal, 
parfois invisible, mais extrêmement utile 
aux habitants. »

Des moyens 
pour la santé
D’ici quelques semaines, 
le centre intercommunal 
de santé comptera 
sept médecins traitants 
qui consultent à la Maison 
médicale de garde du 
centre hospitalier, à 
Offranville et désormais 
au Pollet. Mise en place par 
l’agglomération Dieppe-
Maritime, à l’initiative 
du maire de Dieppe, 
également premier vice-
président, cette nouvelle 
structure, créée il y a un 
an et demi, a vocation 
à salarier des médecins 
dans le but de résorber la 
baisse de la démographie 
médicale qui pénalise le 
territoire dieppois comme 
de nombreux territoires 
dans la moitié nord du pays. 
Un projet qui va se 
poursuivre ces prochains 
mois avec l’objectif de créer 
de nouveaux locaux pour 
rassembler les praticiens. 
Au-delà de cette démarche, 
la Ville de Dieppe soutient 
de nombreuses actions 
dans le secteur de la 
santé et notamment en 
matière de prévention à 
travers son Pôle ressources 
santé (115 200 €), le 
développement du sport 
sur ordonnance (7 000 €) 
ou encore le soutien à la 
Maison des adolescents 
(15 000 €) qui a ouvert ses 
portes récemment.
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Proche des habitants
 « Je suis convaincu que l’urgence du 
moment c’est aussi d’être au contact des 
habitants. Que chacune et chacun sachent 
qu’on est là, comme on l’a dit pendant la 
crise Covid. Ça s’illustre d’une manière un 
peu particulière avec mes permanences 
que je réalise sur les marchés de Dieppe.  
La première, sur le marché de Dieppe, 
m’a plu parce que j’ai rencontré des habi-
tants que je ne vois pas dans d’autres cir-
constances. La présence et la proximité 
sont aussi celles du service public muni-
cipal avec des accueils et des agents dans 
chaque quartier, qui sont à l’écoute, qui 
sont prêts à accompagner, à orienter. Parce 
qu’à Dieppe, on ne fait pas le choix de ren-
voyer les gens vers une plateforme, un stan-
dard téléphonique ou une adresse mail. »

Le Gouvernement 
aux abonnés absents

 « On a un pouvoir qui fait semblant de ne 
pas comprendre qu’il faut s’appuyer sur 

les communes, sur des services publics de 
proximité, sur les champs de démocratie 
qu’on représente. On a un pouvoir qui a 
fait le choix du “quoi qu’il en coûte” et 
quand on regarde les résultats des grands 
groupes, on voit qu’il en a coûté beaucoup 
pour les multinationales. Le “quoiqu’il en 
coûte” a permis à leurs actionnaires de s’en 
sortir très bien et même mieux qu’avant.  
On a un pouvoir qui choisit d’accorder des 
dotations aux collectivités sans les ados-
ser à l’inflation, donc avec une perte de 
moyens d’agir pour les collectivités locales. 
On a un président de la République qui 
avait promis aux fonctionnaires territo-
riaux de les augmenter. Et il le fait en lais-
sant aux collectivités publiques la charge 
du portage financier de cette augmenta-
tion-là. On a un pouvoir qui considère que 
l’énergie est une marchandise comme les 
autres et qu’elle peut fluctuer selon la 
volonté des marchés et des spéculateurs. 
Ce qui asphyxie toutes les collectivités 
de France. Tous les maires de France se 

 Des tarifs de cantine 
en baisse pour les familles. 
Face aux répercussions 
de la crise économique 
et sociale qui impacte les 
habitants, 
la Municipalité accentue 
son action solidaire. 
Parmi les décisions 
fortes, une somme 
de 80 000 €, à laquelle 
s’ajoute l’absorption de 
l’augmentation du coût 
des aliments (210 000 €), 
est inscrite pour permettre 
de baisser la facture de 
cantine pour l’ensemble des 
familles. 35 % d’entre elles, 
dont les ressources sont 
les plus faibles, bénéficient 
déjà de la gratuité.
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plaignent d’avoir un pouvoir qui refuse 
toujours de revenir aux tarifs réglementés. 
On nous a fait beaucoup d’annonces sur 
le bouclier tarifaire, sur le filet de sécu-
rité. Il faut que les Dieppois sachent que 
pour l’instant, nous ne sommes éligibles 
à rien. On a un pouvoir qui laisse les col-
lectivités seules, et donc les habitants. On 
n’a pas un Gouvernement qui veut être au 
rendez-vous de la proximité, de la solida-
rité et de la bonne santé des territoires. 
En France, on estime que les collectivi-
tés vont réduire leurs investissements de 
30 %, c’est énorme, quand on sait que cela 
représente 70 % de l’investissement local. 
C’est du travail en moins pour les artisans, 
pour les entreprises qui sont sur ces ter-
ritoires-là, c’est de la modernisation et de 
la construction de bâtiments en moins… »

Un avenir en construction
 « Dans le même temps, nous faisons le 
choix, avec notre budget, de maintenir un 
haut niveau d’investissement. On va être à 
12 millions d’euros à Dieppe. Quand on se 
compare à d’autres communes de la même 
taille que Dieppe, qui jouent un rôle de 
centralité comme Dieppe, on s’aperçoit 
qu’on fait encore beaucoup parce qu’on 
s’est donné les moyens de faire. On va 
moderniser les équipements de proxi-
mité dans tous les quartiers, les locaux 
du club de foot de Neuville, les locaux 
de la Maison des jeunes de Neuville, on 
a retenu l’architecte pour le projet de pis-
cine sur Delaune. Nous allons avoir un 
nouvel équipement aquatique qui va per-
mettre au Club municipal de natation de 
Dieppe, à celui des Piranhas, aux écoliers 
et à tous les habitants d’avoir accès à un 
équipement moderne et plus économe 
et en énergie et en fluides. J’espère que 
l’agglomération et les communes de l’ag-
glomération seront au rendez-vous pour 
qu’on porte ensemble cet équipement qui 
bénéficiera à tout le monde. On va, sur 
le même site de Delaune, sur le plateau 
janvalais, rénover les vestiaires du Club 5, 
on va préserver le Mémorial du 19 août 
1942 avec un très gros investissement sur 

la toiture, on va refaire des voiries avec 
700 000 euros inscrits. Puis, nous poursui-
vons l’Anru sur Neuville avec le démarrage 
de deux grosses opérations : la rue René-
Coty et la première tranche de la coulée 
verte qui va être un vrai lieu de rencontre 
intergénérationnel, un lieu inclusif avec 
des jeux accessibles aux enfants et aux 
adultes soit en situation de handicap ou à 
mobilité réduite, qui va faire le lien avec le 
gymnase Robert-Vain, qui sera livré à l’été. 
C’est un vrai beau projet qui associe les 
habitants, les clubs sportifs, les scolaires. 
Nous allons installer de nouvelles cabines 
de plage, dont une première partie va arri-
ver cette année, créer un terrain de basket 
3 contre 3, une discipline qui a le vent en 
poupe, et faire aboutir le beau projet d’in-
tégrer dans l’école Delaunay la crèche de 
l’Ours brun, actuellement dans des locaux 
qui ont mal vieilli et ne sont plus adaptés 
ni au travail des professionnels ni à l’ac-
cueil des enfants, et ainsi de créer un pôle 
enfance au cœur du Val Druel, en lien avec 
les parents d’élèves et les enseignants, à 
l’image de ce qu’on a fait sur Neuville avec 
la Maison de l’enfance à l’entrée du parc 
paysager ou à l’image de la crèche Dolto 
au Bout du quai. »

 La richesse de la 
vie associative, avec 
plus de 200 structures 
accompagnées par la Ville, 
contribue à la cohésion 
sociale.

3,3
C’est en millions d’euros 
le soutien apporté par 
la Ville de Dieppe à la vie 
associative à travers des 
subventions.
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Un dynamisme économique
 « Le budget, c’est l’occasion de faire 
le point sur ce qu’on veut faire, sur la 
façon dont on le fait. Comment on uti-
lise l’argent public. C’est aussi le moment 
de regarder avec lucidité comment se 
porte la ville. Je suis fier que le travail 
mené par le service Économie/tourisme, 
par le manageur de commerce, en lien 
avec l’association Vos belles boutiques 
nous amène à avoir un dynamisme de 
nos commerces de proximité que beau-
coup de communes nous envient. Quand 
je regarde les projets industriels qu’on a 
sur notre territoire, quand je vois qu’Al-
pine se projette et a besoin de s’agran-
dir parce que le projet de SUV électrique 
va se traduire dans les deux ans qui 
viennent, quand je vois le Transmanche 
avec une nouvelle délégation de service 
public et de nombreuses améliorations 
prévues pour ces cinq prochaines années 
ou encore le projet de TSM, Thomas 
Service Maritime qui va créer son siège 
à Dieppe pour trente-cinq bateaux sous 
pavillon français, je me dis qu’on a de 
belles opportunités qui vont nous per-
mettre de mener la bataille de l’emploi, 

celle de la formation, celle des transports 
sur notre territoire pour qu’on mutua-
lise à l’échelle de notre agglomération les 
réseaux pour permettre aux salariés de 
se déplacer autrement. Pour parler des 
bonnes nouvelles économiques, qui s’ac-
compagnent aussi dans le budget muni-
cipal, par exemple, quand on parle de 
l’arrivée de plusieurs milliers de salariés, 
pour les deux EPR dont nous préparons 
le démarrage du chantier, comme pour 
Alpine ou tous les autres projets indus-
triels, il y a besoin de logements. C’est un 
gros engagement municipal. Et ça va être 
une grosse bataille qu’on va avoir à mener 
dans les mois qui viennent et dans les 
années qui viennent, pour avoir des prix 
de loyers qui soient acceptables quand 
les charges de chauffage explosent, pour 
construire et rénover du logement parce 
que je ne me satisfais pas de la situation 
actuelle, car on manque de logement. 
Et notre engagement municipal est aussi 
celui-ci avec de nombreux projets qui 
vont s’accélérer cette année. »
Propos recueillis par Stéphane Canu

RETROUVEZ LE BUDGET 
PLUS EN DÉTAIL 
SUR LE SITE dieppe.fr.

LE MOT
Proximité
Chaque habitant doit 
pouvoir accéder au service 
public communal en moins 
de cinq minutes.  
En maintenant des accueils 
de proximité dans tous 
les quartiers (Camille-
Claudel au Val Druel, le pôle 
La Fontaine aux Bruyères, 
la Maison Jacques-Prévert à 
Janval, la mairie annexe de 
Neuville et l’hôtel de ville), 
la municipalité fait le choix 
de l’accompagnement 
humain. Un enjeu de taille, 
loin de la tendance au tout 
numérique, qui implique 
de s’appuyer sur des agents 
du service public formés 
et investis au quotidien 
auprès des habitants 
à l’image des agents 
d’accueil, mais aussi des 
aides à domicile, des agents 
des crèches et des écoles, 
des solidarités, des quatre 
bibliothèques-ludothèques 
ou encore des sports.

 Cible d’une attention 
particulière, le commerce 
de proximité se porte bien 
en cœur de ville, mais aussi 
dans les quartiers.
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LES GRANDS 
RENDEZ-VOUS

7 MAI

Braderie du Pollet

8 MAI

Fête des fleurs
Parc François-Mitterrand

10 MAI

Carnaval
Centre-ville

19, 20 ET 21 MAI

Rassemblement 
Alpine
Front de mer

10 ET 11 JUIN

Rassemblement de 
vieux gréements
70 ans du Côte d’Albâtre, 
Quai Henri IV

21 JUIN

Fête de la musique
Centre-ville et quartiers

8 ET 9 JUILLET

Festival Mer 
et Mondes 
Fantastiques
Château-Musée

17 JUILLET

Spectacle de la 
Française des jeux
Front de mer

17 JUIN, 15 ET 29 JUILLET, 
5 AOÛT

Marchés nocturnes
Quai Henri IV

20 ET 27 JUILLET, 
3, 10, ET 17 AOÛT

Jeudis du quai
Quai Henri IV

18 ET 19 NOVEMBRE

Foire aux harengs
Quai Henri IV

Des projets dans tous les quartiers
Des travaux vont être menés partout dans la ville.

La piscine Auguste-Delaune 
reconstruite

 Les besoins sur le territoire sont criants. 
L’architecte vient d’être retenu pour le 
projet de construction d’une nouvelle 
piscine sur le pôle sportif Delaune.  
Elle sera bâtie juste à côté de l’actuel 
équipement, devenu obsolète, qui conti-
nuera à fonctionner durant le chantier 
avant d’être détruite et de laisser place 
à une extension du parking desservant 
toutes les infrastructures.

Des jardins familiaux 
au Val Druel et à Janval

 À l’image de ceux existant déjà sur le 
territoire, notamment aux Bruyères, 
des jardins familiaux vont être créés au 
Val Druel à proximité du terrain de la 
Banane, mais aussi à Janval, à la Ferme 
des hospices.

Les voiries entretenues
 De nombreux chantiers de voirie seront 
menés en 2023 dans les différents quar-
tiers de la ville. Une enveloppe de 700 000 
euros sera consacrée à ces opérations 

auxquelles s’ajoutent celles menées dans 
le cadre de l’Anru 2 sur le secteur Bel Air 
et Coty, à Neuville.

Des chantiers dans les écoles
 De nombreuses interventions sont pro-
grammées dans les écoles. Après l’im-
portant chantier mené en 2022 à l’école 
Vauquelin au Pollet (photo), des opéra-
tions seront menées dans de nombreuses 
écoles de l’ensemble des quartiers  
à l’image du remplacement des fenêtres 
à l’école maternelle Langevin à Neuville.

Le toiture 
du Mémorial refaite

 Hébergé dans le petit théâtre, place 
Camille Saint-Saëns, en cœur de ville,  
le Mémorial du 19 août 1942 sera l’objet 
de plusieurs interventions avec notam-
ment la réfection totale de la toiture.
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 RETRAITES. Mobilisations record à Dieppe les 7 et 
23 mars. Plus de 10 000 personnes ont, à chaque fois, 
défilé dans les rues de Dieppe pour protester contre 
la réforme des retraites et le passage en force du 
Gouvernement via le dispositif du 49.3. Plus de photos et 
de vidéos sur la page Facebook @villedieppe.

Pretty dolls

Prêt-à-porter féminin, 
11 place Saint-Jacques 
07 49 90 92 23  
Facebook Pretty dolls

Galerie Art VP

Galerie d’art, 6 rue de 
l’Oranger. 06 24 36 42 71. 
artvp.fr. 
Facebook Galerie Art VP

Pizz’Aiello

Restaurant italien, 20 rue 
de Clieu. 09 50 82 34 84. 
Facebook Pizz’Aiello 
Instagram pizzaiello76

Ada’Naan

Kebab, 5 place Henri-
Dunant. 09 86 63 15 44 
Facebook Ada’Naan

Mille 
et une coupes

Salon de coiffure, place 
Henri-Dunant 
 06 59 81 54 89. Facebook 
@Mille-et-une-Coupe

La Côte 
de l’Immo

Agence immobilière, 84 rue 
de la barre. 09 81 50 01 54. 
lacotedelimmo.la-boite-
immo.com
Facebook 
La Côte de l’Immo”
Instagram lacotedelimmo

Littoral sport

Équipementier sportif, 
3 rue du faubourg de 
la Barre. 06 18 75 82 40. 
Facebook 
@Littoralsportdieppe

ÇA OUVRE 

PENSEZ-Y
Journée 
du souvenir 
des victimes 
de la déportation
Une pensée pour les 
victimes de la barbarie 
nazie. Une veillée est 
organisée le 29 avril à 18 h 
dans le parc François-
Mitterrand. Quant à elle, 
la cérémonie avec dépôts 
de gerbes a lieu le 30 avril à 
11 h à Neuville puis à 11 h 30 
à Dieppe. Un service de cars 
gratuit est assuré pour le 
déplacement entre les deux 
lieux de mémoire.

PARTICIPEZ !
Jardins et 
balcons nature
Organisé par le service 
municipal des Espaces 
verts, il a lieu jusqu’au 2 juin 
avec quatre catégories : 
balcons jardinières, activité 
commerciale, jardin 
ornemental favorisant 
la biodiversité et jardin 
potager. Parmi les critères 
du jury : diversité végétale, 
conception et association 
des couleurs, aspect 
général, volume… Bulletin 
d’inscription disponible 
dans tous les points 
d’accueil public. Infos : 
02 35 06 60 42 ou sandrine.
mireur@mairie-dieppe.fr.
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« Faciliter  la libération  
de la parole »
Le parquet teste une permanence pour les victimes 
de violences, harcèlement et discriminations.
Pourquoi lancer cette permanence ?
 Un procureur doit être à l’écoute de la 
société, de ses justiciables. À Dieppe,  
les violences intrafamiliales constituent 
30 % des gardes à vue et 40 % des défè-
rements (NDLR : quand une personne 
passe devant une autorité judiciaire). 
Au-delà de la réponse pénale, le Procureur 
doit participer à la prévention de la délin-
quance afin d’éviter le renouvellement 
d’infractions. La lutte contre les atteintes à 
l’intégrité des personnes est la priorité des 
priorités ! Depuis cinq ou six ans, les faits 
sont mieux révélés. Mais il faut tout faire 
pour rompre le silence et faire baisser le 
chiffre noir (NDLR : différence entre les 
statistiques réelles et celles mesurées 
par la police et la justice). En lien avec 
l’Avim (aide aux victimes), le Centre infor-
mation sur droits des femmes et familles 
et l’Œuvre normande des mères, j’’apporte 
une pierre à l’édifice en expérimentant une 
permanence à destination des victimes.

Signaler des faits reste difficile ?
 Oui, certaines victimes ont peur d’entre-
prendre une démarche en raison de l’em-
prise, du chantage affectif, de menaces de 
l’auteur ou d’un calcul avantages/coûts 
d’une procédure. Dans certains cas, il n’est 

pas possible pour la victime d’aller à la 
gendarmerie ou au commissariat avant 
l’arrestation de l’auteur. Ce sont des situa-
tions difficiles, on entre dans l’intimité la 
plus profonde de la victime. L’objectif des 
permanences est de leur ouvrir une fenêtre 
supplémentaire et de leur offrir un premier 
contact, une première écoute avec la justice.

Seules les victimes de violences 
intrafamiliales sont reçues ?
 Non, j’ouvre cette permanence aux vic-
times de harcèlement et de discrimina-
tion. Il y a très peu de procédures pour ces 
deux derniers cas. Ça ne peut pas refléter 
une absence d’infractions. J’espère que ça 
peut contribuer là aussi à libérer la parole,  
à briser une loi du silence.

Les dossiers risquent de s’empiler ?
 Oui, mais j’assume. Ça va être chrono-
phage. On a déjà beaucoup de travail. 
Mais le tribunal judiciaire est un service 
public au service des justiciables. Le but 
est de parvenir à faire pencher la balance 
en faveur des victimes. On fera un premier 
bilan cet été pour éventuellement faire évo-
luer cette permanence, peut-être la dépla-
cer en dehors de mon bureau.
Propos recueillis par Pierre Leduc

Numéros 
d’urgence
La permanence victimes du 
Procureur ne se substitue 
pas aux situations 
d’urgence où les victimes 
doivent composer les 
numéros suivants : 
•17 : numéro pour les 
victimes ou témoins de 
violences conjugales 
•39 19 : numéro d’écoute et 
d’orientation à destination 
des femmes victimes de 
violences 
•114 : numéro d’urgence 
au service des personnes 
ayant des difficultés 
à parler ou à entendre 
(sourds malentendants, 
aphasiques, dysphasiques)

POUR PRENDRE 
RENDEZ-VOUS AVEC LA 
PERMANENCE VICTIMES :

•APPELER LE TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE DIEPPE 
AU 02 32 14 64 00

•ENVOYER UN COURRIEL 
À accueil1.tj-dieppe@
justice.fr

•ADRESSER UN 
COURRIER AU TRIBUNAL 
JUDICIAIRE RUE CLAUDE-
GROULARD (76200 
DIEPPE) À L’ATTENTION 
DU PROCUREUR DE LA 
RÉPUBLIQUE

•ENVOYER UN MESSAGE 
PRIVÉ SUR LE COMPTE 
TWITTER 
@ProcureurDieppe

3 QUESTIONS À…

Étienne Thieffry, procureur de la République, tribunal judiciaire de Dieppe
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DÉMOCRATIE LOCALE

Les habitants, pilotes   
d’une campagne de com’
Ils ont co-élaboré des affiches qui sensibilisent  
les automobilistes aux stationnements gênants.

 « Tu ferais quoi à ma place ? ». En avril, vous 
allez sans doute lire ce slogan et voir des 
affiches illustrant le stationnement 
gênant sur des panneaux publicitaires 
Decaux dans la rue et dans les accueils 
municipaux. Cette campagne d’affichage 
a été pilotée par un groupe d’habitants. 
Une première dans le cadre de la démarche 
de Démocratie locale de la Ville. Après 
un appel à participation dans le Journal 
de bord en septembre dernier, une dizaine 
de personnes, conseillères de quartier ou 
non, a planché sur un thème de sensibili-
sation au respect du cadre de vie.

Échanges constructifs
 Du mois d’octobre dernier à mars 2023, 
cinq réunions de travail se sont succédé 
dans différents lieux municipaux : média-
thèque Jean-Renoir, bib’-ludo Camille-
Claudel, Musée de Dieppe, Assiette 
dieppoise et service Communication.  
« Les habitants n’ont cessé de nous étonner, 
à commencer par le choix du thème, indique 

Bruno Le Marrec, responsable du ser-
vice Démocratie locale. Cette concerta-
tion était novatrice, on est parti d’une feuille 
blanche. »  Choix du thème, réflexions 
sur les situations à imager, débats sur le 
slogan et le style graphique, le collectif  
a découvert activement toutes les 
étapes d’une campagne d’affichage, avec 
l’appui de professionnels du service 
Communication. « J’avais besoin de me sen-
tir utile et d’agir d’un point de vie citoyen, 
avoue Sophie Guesdon, 58 ans, conseil-
lère de quartier de Janval depuis 2021.  
C’était nouveau pour moi de participer à 
la construction d’une campagne de com’.  
J’ai trouvé ça très riche. Chacun a exprimé son 
point de vue. Ça a été constructif et on est arri-
vés à un compromis. On a retrouvé tout notre 
travail dans la proposition de visuels du service 
Communication. C’est une réussite, je trouve ! »  
La participation des habitants va se pour-
suivre cette année : centenaire du châ-
teau-Musée, Terre de Jeux 2024, sécurité 
aux abords des écoles… Pierre Leduc

ENQUÊTE
Consultez 
le projet 
Dieppe Sud
Jusqu’au 24 avril 17 h,  
le dossier est consultable 
à l’hôtel de ville ou sur le 
site de la Préfecture de 
Seine-Maritime (tinyurl.
com/3mvfbbv9). Durant 
l’enquête, le public peut 
consigner ses observations 
et propositions sur le 
registre d’enquête en 
mairie. Il peut le faire aussi 
à pref-enquetepublique@
seine-maritime.gouv.fr à 
l’attention du commissaire 
enquêteur. Par ailleurs, 
l’ex-lieutenant de la Police 
Bernard Heloir  
a été désigné en qualité de 
commissaire enquêteur.  
Il tient des permanences à 
la mairie de Dieppe le 8 avril 
de 9 h à 12 h, le 17 avril de 14 h 
à 17 h et le 24 avril de 14 h à 
17 h. À la fin de l’enquête, 
rapport et conclusions du 
commissaire enquêteur 
seront à lire en mairie.

ÉDUCATION
Inscrivez  
votre enfant !
Les inscriptions scolaires 
des enfants âgées de 2 
ou 3 ans sont prolongées 
jusqu’au 7 avril au service 
Éducation de la mairie, à la 
mairie annexe de Neuville, 
à la mairie de proximité 
Jacques-Prévert, à l’accueil 
de proximité du Pôle 
La Fontaine, à la Maison 
Camille-Claudel (Val Druel). 
Se munir du livret de famille 
et d’un justificatif de 
domicile.
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L’actualité du mois dernier, 
à travers les réseaux sociaux. 
Par Pierre Leduc

ÇA S’EST PASSÉ EN MARS

14
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Le souterrain 
allemand  à la surface
Le château possède plusieurs 
passages sous-terre. Focus sur ceux 
édifiés dans les années quarante.

 Le 16 mars, au cours d’une visite animée par les 
sapeurs-pompiers dieppois, une partie de l’équipe 
du Musée a découvert un souterrain créé par l’armée 
allemande, qui occupait alors le château, durant la 
Seconde Guerre mondiale. Creusées sous la falaise,  
ces galeries abritaient des zones de commandement, 
de vie (chambres, toilettes, citerne), de ravitaille-
ment, de tirs. Situées au-dessus du square du Canada,  
elles s’étirent sur environ 1,8 km, mais ne commu-
niquent pas avec les autres parties souterraines du 
Château. Ce souterrain mène jusqu’à la grande gobe 
(photo ci-dessus), près du Bas-Fort blanc, qui a la taille 
d’une cathédrale et où se trouve le socle d’un calvaire. 
Parmi les vestiges, d’anciennes installations électriques, 
des inscriptions murales et une partie d’un canon Skoda 
de l’armée tchécoslovaque. Dangereux, l’accès à ce sou-
terrain est strictement interdit au public. Pierre Leduc
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TRIBUNES
À la crise climatique et écologique, 
s’ajoute dorénavant une crise démo-

cratique grave. En germes depuis des décen-
nies, elle explose aujourd’hui. Les Français 
et les Françaises ne se sentent plus repré-
sentés par les élus. Trop d’indifférence à la 
situation réelle des gens, trop de promesses 
non tenues, trop de mépris « des gens qui ne 
sont rien » au profit des seuls gagnants de la 
compétition économique généralisée ont 
vu le peuple s’éloigner des urnes et afficher 
un désabusement à l’égard du système poli-
tique, sans équivalent dans la Ve République. 
Emmanuel Macron creuse de manière inquié-
tante pour notre démocratie l’écart avec le 
peuple. L’affrontement de la candidate de 
l’extrême droite au second tour des prési-
dentielles du printemps 2022 lui a ouvert un 
nouveau mandat, sans créer d’adhésion à son 
programme, ce qu’il fait semblant d’ignorer, 
en oubliant qu’un président élu doit être le 
garant de la Constitution et surtout de l’unité 
du peuple. Sa réforme des retraites est l’une 
des plus violentes attaques contre la protec-
tion sociale construite à la fin de la Seconde 
Guerre mondiale. Notre pays est abîmé par 
la crise Covid, les fins de mois commencent 
pour beaucoup de Français et de Françaises 
bien avant le 30, beaucoup renoncent aux loi-
sirs, aux vacances, voire à se chauffer, s’éclairer 
et se soigner : un Président fidèle à son man-
dat devrait répondre à ces urgences, mais il 
s’en détourne. 3,5 millions de manifestants 
arpentent les rues, font grève, bloquent des 
raffineries. Mais le Président, sans majorité, 
décide de passer en force, en ne soumettant 
pas son projet de loi au vote des députés, 
méprisant le pacte social et démocratique. 
La raison doit l’emporter, on ne peut pas 
dissoudre le peuple, le Président doit sor-
tir notre pays de l’ornière en retirant sa loi. 
Notre groupe soutient toutes les actions des 
grévistes, syndicats et manifestants détermi-
nés à préserver le droit à la retraite.

« La foule n’a pas de légitimité », selon 
le président Macron. En décidant de 

passer seul et en force sa mauvaise réforme 
qui fait mal aux vies, il prend la lourde res-
ponsabilité d’ajouter à la crise sociale et éco-
nomique, une crise démocratique. Mais la 
légitimité du peuple ne se décide pas seul 
dans sa forteresse ou sur un plateau télévisé. 
Lui et son gouvernement borné veulent faire 
mal à notre République mais nous continue-
rons à répliquer jusqu’au retrait. 9 actifs sur 
10 et 7 Français sur 10 sont toujours oppo-
sés à la réforme des retraites. Avec plus de 
3 millions de Français dans les rues, des mil-
liers à Dieppe, nous avons réussi à mettre ce 
gouvernement en minorité, à le rendre inca-
pable de trouver une majorité au parlement 
pour adopter par voie démocratique son 
injuste et injustifié projet consistant pure-
ment et simplement à nous faire travailler 
2 ans de plus pour gagner autant, ou moins. 
Alors que pendant que nous serrons la cein-
ture, c’est le grand gavage là-haut ! Le CAC 
40 annonce des dividendes record pour 2022 : 
80,5 milliards d’euros distribués aux action-
naires. Les dernières mobilisations étaient 
l’occasion d’entendre ce que les Français 
lui criaient à plein poumons : une meilleure 
répartition des richesses. Aujourd’hui, les 
Français sont usés. Le recul de l’âge de départ 
nuirait aux vies, à celles des femmes, à celles de 
l’ensemble des salariés modestes, de la France 
qui se lève tôt, au monde du travail et prive-
rait les jeunes d’emplois. La colère gronde 
partout en France, dans les plus petites villes 
et auprès de toutes les catégories de la popu-
lation. À Dieppe, ville belle et rebelle, cette 
colère s’exprime et défile depuis plusieurs 
semaines. Le 49-3 est un premier aveu d’échec 
pour Macron et son monde. Tous ensemble, 
avec les forces de gauche et syndicales, nous 
les faisons trembler, et la victoire est désor-
mais à portée de main !

GROUPE 
DES ÉLUS ÉCOLOGIQUES 

ET SOLIDAIRES

GROUPE DES ÉLUS 
CITOYENS, COMMUNISTES 

ET RÉPUBLICAINS
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Rubrique publiée conformément à la loi n° 2002-276 relative  à la démocratie de proximité. Les propos tenus dans les colonnes de cette rubrique n’engagent que leurs auteurs.

Comme prévu le président que vous 
avez élu vous à récompenser.

Celui-ci prend soin de vous en vous faisant 
travailler jusqu’à soixante quatre ans.
Le travail c’est la santé, n’est-ce pas.
Avec l’aide précieuse des députés, Les Répu-
blicains. Ceux-ci préfèrent garder leurs sièges 
à l’assemblée nationale en n adoptant pas la 
Motion de censure. Après tout la gamelle est 
tellement bonne, la retraite de député aussi. 
Pourquoi s’en privé.
Vivement que vous fassiez barrage à nouveau 
aux Rassemblement nationale a la prochaines 
présidentielles, afin que le nouveau président 
élu puisse repousser encore l’âge de départ en 
retraite à soixante sept ans, comme dans la 
plupart des pays d’Europe. Car c’est l’Europe 
qui tire les ficelles, la France n’es plus maître 
de son destin. La plupart des députés euro-
péens trempent dans les magouilles, quand 
ils ne sont pas déjà achetés par certains pays 
pétroliers. Suivie de près par le gouverne-
ment français (des millionnaires pour beau-
coup, qui s’oublient dans leurs déclarations 
de patrimoine), sans compter ceux qui ont 
des actions chez total, (pas prêt de baisser le 
gazole, tu pense !).
Un mauvais vote engendre des bonnes grèves. 
Plus proche de nous, un grand merci aux 
employés municipaux qui nettoie la voirie, 
notamment sur Neuville. Les gens aiment 
le travail qui se voit, et quand vous passez, 
ça se voit. 
C’est aussi l’époque des subventions aux 
clubs et associations, et le rassemblement 
national Dieppois votera chaleureusement 
toutes actions en ce sens. 
RND

Depuis un moment, entre le Brexit 
et la Covid-19, les touristes anglais 

se sont fait plus rares en France.
Mais selon l’Office du Tourisme, 2022 a mar-
qué le retour de nos voisins britanniques 
sur notre territoire. Ils ont même pris leur 
revanche et pris la tête du classement repré-
sentant 33 % des nationalités étrangères 
représentées sur notre sol, suivis par les belges, 
les allemands, ou encore les hollandais. Des 
chiffres très encourageants.
Cependant, il suffit de faire un tour en centre-
ville ou sur notre marché pour entendre bien 
souvent des commentaires de la part des com-
merçants, laissant échapper que les anglais ne 
sont plus aussi nombreux qu’avant. 
À la suite du Brexit, la livre sterling avait réa-
lisé le grand plongeon, avec des répercussions 
directes et évidentes sur le pouvoir d’achat 
des britanniques et leurs déplacements, par 
voie de conséquence. Ce qui pourrait expli-
quer cette impression ressentie par nos com-
merçants dieppois. 
Ainsi, entre statistiques et ressentis sur le ter-
rain, il y a parfois des dissonances. 
Mais à l’approche de la haute saison, qu’en est-
il ? Qu’y a-t-il en préparation, quelles actions 
seront mises en place par la municipalité, en 
partenariat ou non d’ailleurs, en vue d’ap-
peler nos voisins britanniques à, non seule-
ment découvrir ou redécouvrir notre ville ? 
Et pour les inciter à demeurer ici plusieurs 
jours avant de continuer leur route ? Ce qui 
reste problématique.
Le contexte économique actuel en France 
et l’inflation que nous subissons pourraient 
bien impacter les projets de vacances de nos 
compatriotes français, qui se sont pourtant 
distingués ces deux dernières années parmi 
les touristes internationaux.
Et dans ces conditions, relancer voire ren-
forcer la promotion de notre ville au-delà de 
nos frontières, régionales comme nationales, 
ainsi que celle de la ligne Dieppe-Newhaven 
se révèleraient deux leviers supplémentaires 
pour booster le tourisme la saison prochaine.

Virage dans la gestion municipale : 
le débat budgétaire 2023 le prouve 

à nouveau.
En effet, depuis 2019, la gestion des finances 
de la ville a amorcé un changement de cap que 
nous appelions de nos vœux : désendettement 
de 3 millions d’euros en 4 ans, maîtrise des 
dépenses de fonctionnement, réduction de 
l’effectif global d’agents municipaux (moins 
52 équivalent temps plein entre 2019 et 2022) 
selon les chiffres du rapport d’orientations 
budgétaires présenté par le Maire.
Certes, c’est contraint et forcé que ce virage 
a été amorcé, tant la situation des finances 
de la ville devenait inquiétante comme l’avait 
souligné la Chambre régionale des comptes. 
Les mesures que nous préconisions depuis 
des années, considérées comme impossibles 
avant 2019 sont devenues réalité.
Le redressement amorcé dans la gestion bud-
gétaire permet ainsi à la ville de retrouver une 
épargne nette positive et de ne plus emprun-
ter pour rembourser ses dettes comme elle 
avait été obligé de le faire pendant 4 ans. Il 
met également la ville dans une situation 
financière plus favorable pour faire face aux 
augmentations des charges qui fragilisent les 
équilibres financiers de toutes les collectivi-
tés en cette période d’inflation et de hausse 
sévère des coûts de l’énergie.
S’agissant des recettes, la revalorisation des 
bases en fonction la hausse de l’indice des 
prix (+7,1 %) va mécaniquement augmenter 
la pression fiscale sur les propriétaires diep-
pois et notamment les plus modestes, déjà 
fortement impactés par un taux de foncier 
dieppois parmi les plus élevés.
« En 2023, comme les années précédentes, 
il n’y aura pas d’augmentation des taux de 
la fiscalité communale, conformément aux 
engagements pris par l’équipe municipale » 
peut-on lire dans le rapport.
Mais qu’en est-il de la fiscalité intercommu-
nale ? Nous avons interrogé le maire car ce qui 
vaut pour la Ville vaut naturellement pour 
l’Agglo. Pas de réponse…
Vos conseillers municipaux : André Gautier, 
Annie Ouvry et Jean-Christophe Lemaire.

GROUPE 
DES ÉLUS 

DIEPPE D’ABORD

GROUPE 
DES ÉLUS DIEPPE 

UNE AMBITION NOUVELLE

GROUPE 
DES ÉLUS 

AIMER DIEPPE
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Lumière sur les actualités 
du front de mer
La saison redémarre petit à petit, avec son lot de 
changements. Éclairage public, cabines, voiries, 
commerces… Journal de bord fait le point.

Un éclairage neuf 
moins énergivore

 Un remplacement complet à court terme. 
Seize points lumineux ont déjà été chan-
gés en mars, par la régie municipale, sur le 
pont-promenade. Après la réalisation pré-
alable de tranchées et massifs par Eurovia, 
de nouveaux mâts et luminaires vont 
remplacer, vers la mi-avril, là aussi, les 
anciens lampadaires et lampes à sodium 
tout le long du boulevard Foch. À noter 
qu’un éclairage dynamique, où il sera pos-
sible de changer la couleur des lumières, 

va être installé à différents endroits 
(square Pinsdez, jetée, près des toilettes 
publiques, traverse Dollard-Ménard…). 
Sur l’ensemble du front de mer, l’éclairage 
public va passer de 92 points lumineux à 
58, tout en leds, générant ainsi près de 
80 % d’économie d’énergie. Le coût total 
de cet investissement de la Ville atteint 
546 502,16 €, dont 378 018 € pour les seules 
fournitures (mâts et luminaires). Sur ce 
projet, la Ville a été subventionnée par 
la dotation de soutien à l’investissement 
local (DSIL) à hauteur de 308 000 €.

 Les agents municipaux 
ont déjà posé des 
lumières en led sur le 
pont-promenade. En avril, 
les mâts et lampes du 
boulevard Foch vont être 
renouvelés, pour un fort 
gain en économie d’énergie.

Une nouvelle aire 
de sports
La Ville va réhabiliter 
l’ancien parking à proximité 
de la jetée ouest en aire 
d’évolution sportive, avec 
la réalisation d’un terrain 
permettant de pratiquer 
le basket 3 contre 3 et d’un 
design actif (signalétique au 
sol incitant au mouvement 
avec la matérialisation de 
parcours). 
Les travaux doivent être 
effectués cet été.
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Les cabines en bois  
changent de look

 Colorées, 60 nouvelles cabines en bois vont 
être implantées cette année (60 autres en 
2024) et vont cohabiter avec 67 anciennes 
cabines. Fabriquées par l’entreprise de 

charpente Deschamps en Mayenne, 
elles vont faire leur apparition en deux 
temps : 30 à la mi-avril et 30 début juin. 
Parmi elles, six cabines PMR (personnes 
à mobilité réduite). Avec ce nouvel inves-
tissement de la Ville, quinze anciennes 
cabines en bon état, qui auraient été inoc-
cupées et inutilisées, sont accessibles à de 
nouveaux locataires. Cinq d’entre elles — 
c’est une nouveauté — sont à disposition 
pour de la courte durée, c’est-à-dire pour 
une location qui va de deux semaines à un 
mois. Pour les louer, il faut contacter le 
service Dispositif saisonnier de la Ville au 
02 35 06 60 80. La location débute à partir 
du 29 avril et ce jusqu’au 8 octobre inclus.

Une série de travaux
 Si les travaux de la jetée ouest, pour le 
compte de Ports de Normandie, doivent 
se terminer pour une réouverture au 
public fin avril, d’autres chantiers de voi-
rie ont débuté fin mars pour être livrés 

fin avril. Il s’agit d’enro-
bés routiers opérés sur 
le boulevard de Verdun, 
dans les tronçons com-
pris entre la traverse du 
Colonel Dollard-Ménard 
et la rue de la Morinière et 
entre les traverses Houard 
et Dollard-Ménard, mais 
aussi sur le boulevard du 
maréchal Foch, dans le 
tronçon compris entre la 
traverse Dollard-Ménard 
et le boulevard de Verdun. 
Ces travaux sont réali-
sés par la Ville, en régie.  

En mauvais état suite aux grandes 
marées, la descente à la mer de la plage 
de Puys va être réparée : les fers à bétons 
seront coupés et une reprise sur 40 cm 
au niveau des jonctions sera réalisée. 
Côté dispositif saisonnier, les bacs à 
marée vont être posés sur les galets 
début avril. Idem pour les decks en pin, 
qui permettent de circuler à plat sur 
les galets. Quant aux colonnes de tri 
(déchets, recyclables et verre), elles vont 
être tournées dans les sens de circulation 
de la marche sur la promenade, afin que 
les trappes soient plus visibles. P.L.

Les cabanes 
ont rouvert

Le 18 mars, les dix-sept 
commerçants saisonniers 
(friteries, glaciers, souvenirs) 
ont repris leur activité le 
long de la promenade, tout 
comme les commerces de 
loisirs (manège, structure 
gonflable, trampoline, 
rosalies). Nouveauté cette 
année, un bar à fruits de 
mer remplace une boutique 
de souvenirs. Les Dieppois 
et touristes pourront faire 
leurs emplettes jusqu’au 
5 novembre inclus. 
À noter que les marchés 
à la brocante de Phoenix 
organisations reprennent 
du service le 30 avril de 9 h 
à 18 h autour de la traverse 
Dollard-Ménard.

 60 nouvelles cabines en bois colorées 
vont faire leur apparition d’abord à la 
mi-avril, puis en juin. En 2024, 60 autres 
nouvelles cabines seront installées.

 Les services techniques de la Ville 
font de la reprise d’enrobés sur des axes 
fréquentés du front de mer.
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NOTEZ-LE !
Opération  
portes ouvertes 
Les Bains vous 
ouvrent leurs portes le 
13 mai. L’ensemble de 
l’équipement sera ainsi 
accessible gratuitement 
pour permettre aux 
usagers de découvrir ou 
redécouvrir les lieux, 
mais aussi d’en tester les 
activités proposées.

Le bassin nordique rouvre au public
Après une fermeture hivernale, le grand bassin 
extérieur des Bains rouvre au public le 15 avril.

 Les nageurs vont réinvestir les lignes 
d’eau. La crise énergétique avait conduit 
à fermer, le 6 novembre dernier, le bassin 
nordique, particulièrement gourmand 
pour permettre de chauffer les quelque 
3 500 m3 d’eau de mer qu’il contient.
 Les beaux jours reviennent et les usa-
gers ainsi que les licenciés des clubs 
vont pouvoir à nouveau enfiler maillots 
et bonnets de bains pour enchaîner les 
longueurs à partir du 15 avril.
 Un arrêt technique de plusieurs semaines 
a ainsi été nécessaire pour entretenir et 
préparer le bassin de 50 mètres, mais 

aussi l’ensemble des espaces (fitness, spa 
et aquatiques) de l’équipement désormais 
géré par la Ville de Dieppe.
Stéphane Canu

 Fermé depuis début 
novembre, le bassin 
extérieur va de nouveau 
accueillir les nageurs.
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 Légende.

LA COMPÉTITION 
Aquathlon  
de Dieppe

Il est organisé par les 
Piranhas le 16 avril de 13 h 
à 18 h. Ouvert à tous dès 
6 ans, licenciés ou non, 
cette compétition est 
un parcours enchaînant 
natation sur le bassin 
chauffé extérieur de 
50 mètres et course 
à pied sur le front de 

mer. Quatre épreuves 
sont programmées : des 
aquathlons “jeunes” 
(participants nés 
entre 2010 et 2017), “XS 
minimes” (2008-2009), 
“XS découverte” (à partir 
de la catégorie minime) et 
“double XS supersprint” en 
relais par équipe de deux 
(un nageur et un coureur, 
à partir de la catégorie 
cadet). Les distances sont 
adaptées en fonction des 
catégories d’âges.

CONTACT : 
06 88 52 37 57. 

PLUS D’INFOS SUR 
club-piranhas.com. 
INSCRIPTIONS SUR  
espace-competition.fr. Durant l’arrêt technique qui s’est déroulé en mars, 

les techniciens ont vérifié l’ensemble des installations.

 Les agents ont pris 
grand soin de la structure 
du bassin qu’ils ont 
entièrement nettoyé.

 Le bassin a été 
entièrement vidangé pour 
permettre aux équipes 
d’intervenir.

© E.L.

© E.L.

© E.L.

21
04/2023



MA VIE

Horaires des marées du 1er au 30 avril 2023

DIEPPE

1. HEURE
DIEPPE

AVRIL 2023 Heure légale

Date
Pleines mers Basses mers

Heure
h mn Coef Heure

h mn Coef Heure
h mn

Heure
h mn

1 S 09 47   36 22 20   42 03 52 16 30
2 D 10 39   49 23 02   55 04 58 17 26
3 L 11 18   61 23 39   67 05 46 18 10
4 M 11 54   73 -- --  -- 06 26 18 49
5 M 00 13   78 12 28   82 07 04 19 25
6 J 00 46   86 13 01   88 07 38 19 59
7 V 01 18   91 13 33   92 08 13 20 31
8 S 01 49   93 14 05   92 08 46 21 02
9 D 02 21   91 14 38   89 09 17 21 32

10 L 02 54   85 15 14   81 09 49 22 03
11 M 03 29   76 15 52   70 10 24 22 38
12 M 04 09   63 16 37   57 11 05 23 24
13 J 04 59   50 17 41   44 11 59 -- --
14 V 06 15   40 19 19   39 00 29 13 15
15 S 08 04   42 20 57   48 02 02 14 59
16 D 09 30   56 22 09   64 03 42 16 22
17 L 10 35   72 23 04   80 04 56 17 29
18 M 11 26   87 23 51   92 05 58 18 26
19 M -- --  -- 12 11   97 06 50 19 14
20 J 00 32 100 12 53 101 07 35 19 55
21 V 01 11 102 13 31 101 08 14 20 31
22 S 01 47   99 14 08   95 08 49 21 02
23 D 02 21   91 14 43   86 09 21 21 32
24 L 02 55   80 15 18   74 09 51 22 00
25 M 03 27   67 15 53   60 10 20 22 30
26 M 04 01   53 16 32   46 10 53 23 08
27 J 04 42   40 17 23   34 11 37 -- --
28 V 05 44   29 18 44   27 00 00 12 41
29 S 07 19   27 20 16   29 01 20 14 12
30 D 08 46   34 21 25   39 02 56 15 33

Heure d’été en vigueur du 26/03/2023 à 2h du matin au 29/10/2023 à 3h du matin.

 MARS AU FÉMININ. Dans le cadre de la Journée 
internationale des droits des femmes le 8 mars, l’association 
Nous Toutes a organisé une marche revendicative  
en centre-ville. Malgré le temps maussade et la pluie,  
ce rassemblement a réuni femmes et hommes qui luttent  
pour une meilleure reconnaissance des droits des femmes.

LE STAGE
J’apprends 
à nager
Des cours gratuits pour les 
enfants de 6 à 12 ans sont 
dispensés du 17 au 29 avril à 
la piscine Auguste-Delaune. 
Contact 02 35 06 60 28 ou 
dieppe.sports@mairie-
dieppe.fr. 
Infos : page Facebook 
Dieppe Sports.

NAUTISME
Apprendre 
la voile
Le Cercle de la voile (CVD) 
propose un stage de voile 
sur Optimist ou Funboat du 
17 au 21 avril de 14 h à 16 h 30. 
Encadré par un moniteur 
diplômé, il est ouvert aux 
enfants entre 6 et 13 ans. 
Les enfants navigueront 
sur le bassin de Paris, qui 
est un lieu de pratique 
sécurisé. Pour participer, 
il faut que l’enfant sache 
nager ou soit titulaire 
de son test d’aisance 
aquatique en piscine. 
Places limitées. Tarifs, infos 
et inscriptions : contact@
cvdieppe.fr.

Les régates ont  
le vent en poupe !
De beaux affrontements 
à admirer au large. Le CVD 
organise une régate en 
voiliers habitables le 16 avril 
de 10 h à 17 h.  
La compétition Dieppe 
Dash entre skippers de 
Dieppe et de Brighton  
a lieu les 28 et 29 avril.  
Infos : cvdieppe.fr.  
Contact : 02 35 84 32 99. 

SPORTS
En avant, 
marche !
Le service des Sports 
organise des marches 
gratuites avec trois niveaux 
de pratique. Des marches 
adaptées (5 à 7 km) sont 
programmées le 7 avril 
au départ du parvis de 
mairie et le 14 avril depuis 
le parking du gymnase 
Delaune. Les marches 
familiales (8 à 10 km) et 
sportives (10 à 12 km) sont, 
elles, prévues le 7 avril 
au départ du parvis de la 
mairie et le 14 avril depuis le 
rond-point des 4 quartiers 
en forêt d’Arques. Toutes 
les séances sont fixées à 
9 h 15. Infos et inscriptions : 
02 35 06 60 28 ou page 
Facebook Dieppe Sports.

Vacances 
musclées
Des stages sont encadrés 
par les éducateurs du 
service des Sports du 17 
au 21 avril aux gymnases 
Achille-Desjardins et Léon-
Rogé. Au programme : gym 
d’éveil pour les 5/7 ans avec 
le Club municipal sportif 
de gymnastique de 10 h à 
11 h 30 ; multisports pour les 
8/11 ans de 14 h à 16 h.  
Du 24 au 28 avril au 
gymnase Oscar-Niemeyer, 
de la gym d’éveil est 
proposée de 10 h à 11 h 30 
aux 5/7 ans. À noter que le 
24 avril, les 8/11 ans peuvent 
s’adonner aux sports de 
plein air, de 14 h à 16 h 30, au 
parc paysager de Neuville.

INFOS ET INSCRIPTIONS : 
02 35 06 60 28
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NOTEZ-LES
Les rendez-vous 
des chineurs
Plusieurs dates à inscrire 
dans les agendas : vente 
du Tourisclub du 6 au 
10 avril quai Henri IV ; vente 
de vêtements et linge de 
maison les 7 et 21 avril de 
9 h 30 à 13 h à l’Armée du 
salut (14 rue Pasteur) ; foire 
à tout le 8 avril de 14 h à 
17 h à la Croix-Rouge (24-26 
rue de l’entrepôt) ; foire à 
tout des parents d’élèves 
de l’école Jeanne-Magny 
le 10 avril de 8 h à 18 h salle 
Paul-Éluard ; foire à tout 
et vide-maisons rues de la 
Victoire et Albert-Lamotte 
(Neuville) le 16 avril de 7 h 
à 18 h ; brocante à l’école 
Vauquelin le 16 avril toute 
la journée ; brocante de 
la solidarité (Ensemble 
et solidaires/UNRPA) le 
22 avril de 9 h à 16 h au foyer 
Victor-Hugo ; brocante 
des voisins de l’avenue des 
Canadiens et ses impasses 
et de la route de Puys le 
1er mai de 8 h à 18 h.

ENFANCE
Découvrez les 
arts du cirque !
Les Saltimbanques de 
l’impossible proposent 
un stage de découverte 
destiné aux 6-12 ans, 
du 17 au 21 avril, de 14 h à 
17 h, sous leur chapiteau 
situé au parc paysager 
de Neuville. Tarif : 90 €. 
Infos et inscriptions : 
lessaltimbanques@
wanadoo.fr.

SENIORS
Thés dansant
Ensemble et solidaire 
organise un après-midi 
festif dansant avec 
orchestre, boisson et 
pâtisserie offerts, les 13 
et 30 avril de 14 h à 18 h 
à la salle Paul-Éluard. 
Tarif adhérent 10 €, non 
adhérent 15 €. Contact : 
02 35 82 35 28 ou u.n.r.p.a@
orange.fr. Permanences les 
mardis et jeudis de 14 h à 
17 h au 5 rue Victor-Hugo.

100 ans de vie 

Fernande Maheux a 
célébré son centième 
anniversaire le 18 mars 
à l’Établissement 
hébergeant des personnes 
âgées dépendantes 
(Ehpad) Jacques-Bonvoisin.

JANVAL
Dansez pour 
la bonne cause
Le Comité octobre rose 
dieppois (Cord76) organise 
un après-midi dansant le 
30 avril de 14 h 30 à 18 h 30 à 
la salle Maurice-Levasseur 
(square Leroux). Il est animé 
par Duo Guinguette. Résa : 
06 78 40 89 30. Billetterie 
en ligne sur helloasso.com. 
Places limitées. Tarif : 10 €. 
Les bénéfices sont reversés 
au centre de recherche 
contre le cancer Henri-
Becquerel de Rouen.

La Geek convention 
sort le grand jeu !
Jeux vidéo, manga, cosplay… 
La pop culture s’invite au gymnase 
Léon-Rogé les 15 et 16 avril.

 « Quoi de neuf Docteur ? » Qui n’a jamais entendu la 
célèbre phrase de Bugs Bunny ? L’homme qui fait sa 
voix française est l’invité spécial de la Geek Convention, 
qui fait escale pour la première fois à Dieppe. Outre le 
célèbre lapin de la Warner, Gérard Surugue a également 
fait les voix de Droopy, Garfield, Joe Dalton, Raditz 
(Dragon Ball Z), Grognon et Bestiole (Les Bisounours)… 
Il est présent tout le week-end pour des dédicaces.

Une fête pour les 7 à 77 ans
 Le gymnase janvalais se transforme en grande salle de 
jeu avec plus de 40 consoles de jeux vidéo et bornes 
d’arcade, des années 80 à la dernière PlayStation 5.  
Deux tournois sur le jeu Super Smash bros sur console 
Switch sont organisés. Des jeux de société, des quiz,  
des blind test ou une initia-
tion à l’aïkido vont offrir 
d’autres moments ludiques 
au public. Des stands de 
vente sont aussi érigés : 
bandes dessinées, mangas, 
pixel art, figurines (Marvel, 
DC Comics). Par ailleurs, un 
défilé cosplay et une chan-
teuse de musique japonaise 
se succèdent sur scène.  
À voir, par exemple, des 
R2D2 grandeur nature ! 
« C’est un rendez-vous inter-
générationnel qui va plaire aussi bien aux enfants de 5 ans 
qu’à leurs grands-parents, indique Jean-Paul Mrozinski, 
président depuis 2017 de NormanGeek, association qui 
sauvegarde les jeux video et qui organise des conven-
tions en Normandie (Montivilliers, Bernay, Gruchet-
le-Valasse, Barentin). Le prix d’entrée (NDLR : lire 
ci-dessous) n’est pas très élevé. On espère attirer le plus de 
familles possibles pour une belle fête ! » À vous de jouer !
Pierre Leduc

DE 10 HEURES À 18 HEURES. TARIF : 3 €. 
GRATUIT POUR LES MOINS DE 6 ANS.
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SANTÉ
Donnez 
votre sang
Prochaines collectes les 
6 avril et 4 mai, de 14 h 
à 18 h 30, et les 7 avril et 
5 mai, de 11 h à 13 h puis de 
14 h 30 à 18 h à la salle Paul-
Éluard. Prendre RV sur 
dondesang.efs.sante.fr ou 
au 0 800 109 900 (service et 
appel gratuits).

Vaccinez-vous !
Pour rappel, des séances 
gratuites ont lieu au centre 
municipal de vaccination 
(2 rue Irénée-Bourgois) de 
9 h à 12 h puis de 13 h à 17 h 
pour les plus de 6 ans, sans 
rendez-vous, les 5 avril, 
7 juin, 5 juillet, 2 août 
et 12 septembre. Sont 
administrés les vaccins 
contre la DTCP, l’hépatite 
B, la Ror (rougeole, 
oreillons et rubéole) et le 
méningocoque de type B. 
Contact : 02 35 82 05 30.

EMPLOI
Des assistantes 
maternelles 
recherchées
Située au 6 rue du 
74e régiment d’infanterie,  
la crèche familiale “Accueil 
et éveil en famille à Dieppe” 
recrute ! Plus d’infos : 
crechefamilialedieppe.
fr. Contact : 02 35 84 86 44 
ou crechefamiliale.
directrice@orange.fr.

LE CONCOURS
Nos quartiers 
de Dieppe 
ont du talent
Vous peignez, faites de la 
photo, aidez les personnes 
de votre quartier, cuisinez, 
organisez des concerts, 
montez votre boîte… ? 
Alors, montrez ce vous 
savez faire et participez 
à la deuxième édition du 
concours Nos quartiers 
de Dieppe ont du talent 
organisé par CitésLab 
Révélateur de talents/BGE. 
Date limite d’inscription 
fixée au 5 juin, pour une 
finale prévue le 17 juin. 
Contact : 06 72 50 88 61 ou 
nos.incroyables.talents@
gmail.com.

AIDE JURIDIQUE
L’UFC-Que 
Choisir 
à vos côtés
Confronté à un litige 
contractuel lié à la 
consommation (énergie, 
assurances, voiture…) ? 
L’antenne de Dieppe vous 
aide à connaître vos droits 
et à les défendre.  
Des permanences gratuites 
ont lieu les 2e et 4e jeudis 
du mois, de 8 h 30 à 11 h 30, 
à la mairie de Dieppe. 
Prochains rendez-
vous les 13 et 27 avril. 
Contact : 07 72 32 90 04 
ou contact12@lehavre.
ufcquechoisir.fr.

 EMPLOI. Les jeunes au rendez-vous du Forum jobs 
d’été. La Ville de Dieppe a organisé le 25 mars un forum 
pour permettre aux jeunes d’accéder à près de 300 offres 
d’emplois saisonniers. Le rendez-vous a attiré un public 
nombreux au sein de l’hôtel de ville. Plus de photos sur la 
page Facebook @villedieppe.

 OLYMPISME AU FÉMININ. Des délégations qui 
défilent comme aux J.O. ! Sous la houlette de Frédérique 
Pelletier, professeure de sport, les collégiens de Claude-
Delvincourt ont fait, le 27 mars, une cérémonie d’ouverture 
de la Semaine olympique et paralympique, qui proposait 
ateliers sportifs et rencontres avec des championnes.

© E.L.
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LITTÉRATURE

La soif de s’en sortir
Ma bouteille à la mère raconte 
le combat d’Isabelle Sannier 
contre l’alcoolisme.

 À lire sans modération. « J’avais besoin de me soulager, 
de raconter mon vécu. » Sans détour, Isabelle Sannier se 
livre sur sa « descente aux enfers », d’abord avec les dro-
gues, puis l’alcool. La thérapie la plus efficace pour cette 
Dieppoise née en 1961. Après trois cures infructueuses à 
la clinique d’alcoologie et addictologie des Essarts (« un 
cocon, mais une grosse angoisse et une rechute à la sortie »), 
Isabelle se lance dans un projet littéraire. Elle noircit des 
cahiers dès 2016, mais son livre-témoignage prend forme 
à l’été 2022, grâce à la plume de son ami de longue date, 
Lionel Cousin, travailleur social à Dieppe. Ma bouteille à 
la mère sort aux Éditions du Net fin 2022. “Isabou” relate 
l’histoire de ses addictions. Après plusieurs années dans 
la toxicomanie, la franche Dieppoise tombe, sans crier 
gare, dans l’alcool en 1996 quand elle reprend un bar 
à Dieppe. « D’une merde (sic), je suis passée à une autre, 
explique-t-elle. Et dire qu’avant ça, je n’avais jamais bu 
une seule goutte d’alcool ! La drogue, c’est rien à côté… »  
Au fil des pages, Isabelle évoque cette « addiction qui 
devient une maladie. ». Et d’ajouter : « C’est une dépendance 
psychique plus que physique. On ne pense qu’à ça. L’envie 
est tellement forte… On me dit souvent “t’as pas de volonté”,  
mais moi j’en ai marre de ce poison. J’en suis très malheu-
reuse, je fais souffrir ma famille… » Si Isabelle a considé-
rablement réduit sa consommation, elle avoue ne pas 
être encore totalement abstinente. « Je ne sais pas si je 
vais m’en sortir un jour. Je l’espère. » Nous aussi. Pierre Leduc

DISPONIBLE SUR LE SITE leseditionsdunet.com 
OU SUR LES PLATEFORMES AMAZON, FNAC, 
CULTURA, DECITRE… PRIX : 14 €.

PARTICIPEZ !
Stage de 
Feldenkrais 
et danse 
improvisée 
à L’Archipel

Animé par la chorégraphe 
de la Cie La Libentère 
Véronique His, un stage 
de Feldenkrais et danse 
improvisée est organisé 
les 21, 22 et 23 avril, de 
10 h à 12 h 30, au centre 
social L’Archipel. La 
méthode Feldenkrais 
permet d’organiser 
son mouvement de 
manière fluide, souple, 
harmonieuse. Elle diminue 
la fatigue, les douleurs 
et les tensions inutiles, 
développe la sensibilité, 
la souplesse et la stabilité 
et offre une plus grande 
liberté respiratoire. Chaque 
personne quels que 
soient son âge et sa forme 
physique peut participer. 
Seule contrainte : pouvoir 
se poser sur un tapis au 
sol sur le dos, sur le ventre, 
assis.

DÈS 16 ANS. TARIF : 45 €. 
RÉS. À L’ARCHIPEL (8 RUE 
DU 19 AOÛT 1942) OU  
AU 02 35 84 16 92. 

ANIMATIONS
La vie 
en miniature
Littorail 76 organise 
sa 3e Bourse aux trains 
miniatures et jouets anciens 
à Dieppe le 9 avril à la Salle 
des congrès de 9 h 30 à 12 h 
puis de 14 h à 17 h. Gratuit. 
Infos : 06 60 69 24 66 ou 
06 79 32 46 06.

Admirez 
des autos 
de collection
Elles reviennent. 
L’association Dieppe auto 
passion expose des voitures 
anciennes le 9 avril à partir 
de 8 h dans la Grande rue. 
Gratuit.

Du cousu main
Boutons, tissus, 
diagrammes, fils, revues, 
laines… Organisée par 
l’association Dieppe 
passions 2000, une 
nouvelle édition des Puces 
des couturières se tient 
le 16 avril de 9 h à 18 h à la 
salle Paul-Éluard. Infos et 
inscriptions : 02 35 04 11 47 
ou 06 50 46 88 68. 
Restauration sur place.

Cantine solidaire
Vous voulez transmettre 
vos connaissances en 
cuisine et partager un repas 
en commun ? Rejoignez 
la cantine solidaire de 
l’Armée du salut (6 rue Jean-
Ribault) ! Rendez-vous les 
6, 13 avril et 4 mai de 8 h 30 à 
14 h. Tarif : 5 €.

© Pa.D.
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ANRU 2 / NEUVILLE

Une nouvelle greffe 
de poumon vert
Après le parc paysager, une grande allée piétonne 
traversera, d’ici trois ans, les immeubles de Bel-Air.

 Un aménagement grandeur nature. 
Intégré dans le programme de rénova-
tion urbaine (Anru 2), un nouvel espace 
nature, longtemps présenté comme la 
“coulée verte”, va changer la physio-
nomie du secteur Bel-Air. D’ici 2025,  
ce “parc linéaire” à la fois verdoyant 
et familial va ainsi s’insérer entre les 
immeubles du quartier. Un parvis sera 
créé le long du gymnase Robert-Vain, 
actuellement en pleine rénovation. 
L’ambiance de ce futur lieu de vie en 
plein cœur du quartier se voudra natu-
relle et calme : grande pelouse arborée, 
nature comestible, écopâturage…

Un lieu de vie et de rencontres
 Ce cheminement végétalisé va s’étirer 
depuis la rue Aristide-Briand jusqu’à 
l’avenue de la République. « Presque 
un kilomètre de promenades, de jeux pour 
enfants, de verdure, de terrains sportifs 

(basket, course, fitness et agrès de wor-
kout), de rencontres, présente le maire 
Nicolas Langlois. Tous les Dieppois pour-
ront en profiter, comme au parc paysager, au 
bois de Rosendal que nous avons réhabilités, 
ou sur le front de mer. »
 D’autre part, les espaces publics seront 
plus sécurisés pour les cyclistes et piétons 
et de nouveaux points d’apport volontaire 
pour la collecte (ordures ménagères, tri et 
verre) seront implantés pour les résidents.  
La première des trois tranches du 
chantier de cette “allée verte” va débu-
ter mi-avril, et ce pour une durée de 
huit mois, au niveau des rues Aristide-
Briand et du Marché : travaux de ter-
rassements et de voirie, aménagements 
ludico-sportifs et de clôtures, effa-
cement de réseaux aériens, nouvel 
éclairage, réhabilitation de réseaux 
souterrains, aménagements paysagers.  
Pierre Leduc

LE CHIFFRE

7,6
C’est, en millions d’euros, 
le coût global de la 
requalification du quartier 
de Bel-Air. La Ville prend 
à sa charge 5 927 000 € 
TTC et 3F Normanvie 
(ex-Sodineuf) 1 732 000 €. 
Ce montant comprend  
les études et les travaux.

Une allée 
à dénommer
À l’instar du vote pour le 
projet de fresque place 
Dunant, la Ville va associer 
les habitants au choix du 
nom de l’allée verte. Après 
une présélection de noms 
menée avec des partenaires 
du quartier, un vote 
populaire, ouvert à tous les 
habitants de la ville, sera 
organisé avant l’été.
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 Le dispositif de la clause d’insertion est présenté 
le 20 avril sur le marché du jeudi matin à Neuville, 
en présence d’entreprises.

Des emplois à pourvoir  
sur les chantiers Anru
Les chantiers de requalification 
de Bel-Air offrent du travail aux 
personnes éloignées de l’emploi.

 Via une convention, les entreprises retenues dans le 
cadre de marchés publics sur des chantiers de rénova-
tion urbaine (Anru 2) à Bel-Air/Coty ont l’obligation 
de réserver un volume d’heures de travail à des publics 
en insertion professionnelle. C’est ce que l’on appelle 
la “clause d’insertion”. Cette dernière est effective sur 
les travaux, imminents, sur le quartier Bel-Air et, en 
cours, rue Mme René-Coty. Ces emplois sont ouverts 
à des candidats qui doivent répondre à au moins l’un 
des critères suivants : avoir moins de 26 ans ou plus de 
50 ans ; être demandeur d’emploi de plus de douze mois ; 
être reconnu comme travailleur handicapé ; bénéficier 
de minimas sociaux ; avoir un diplôme inférieur au CAP. 
Par ailleurs, en vertu de la convention Anru 2, ces heures 
de travail sont accessibles à des personnes qui habitent 
un quartier dit “politique de la ville” (Les Bruyères, 
Neuville, Val Druel) et, en priorité, celui de Neuville. 
 « Les personnes éligibles à cette clause d’insertion ont le même 
statut, les mêmes droits et obligations, les mêmes heures de 
travail et le même taux horaire qu’un autre salarié, explique 
Lise Chauvin, facilitatrice de la clause d’insertion au 
sein du Plan local pour l’insertion et l’emploi (Plie), 

porté par l’Agglo 
Dieppe-Maritime. 
Il peut aussi béné-
ficier à côté d’un 
accompagnement 
approfondi. » Les 
missions relèvent 
surtout de travaux 
en extérieur (voi-
rie, réseaux divers, 
espaces verts…). 
Pierre Leduc

PONT COLBERT
Une passerelle 
pendant 
les travaux

La nouvelle a été annoncée 
le 10 mars, au sortir du 
comité syndical de Ports 
de Normandie où le 
maire Nicolas Langlois 
et son adjoint à la mer 
Dominique Patrix siègent. 
Ports de Normandie, qui 
gère la structure classée 
monument historique, a 
retenu Eiffage Métal pour 
les travaux de restauration 
du pont tournant. La 
société propose de réaliser 
les travaux en dix-sept 
mois, avec une interruption 
de circulation de quinze 
mois maximum. Une option 
passerelle a été choisie par 
les élus, malgré son coût, 
afin de prendre en compte 
les difficultés générées par 
le chantier. Il s’agira d’une 
passerelle piétonne mobile 
manœuvrée via une grue 
stationnée en permanence 
à proximité du pont.  
Le pont sera déposé au 
cours du premier trimestre 
2024 et amené sur une zone 
pour limiter au maximum 
les nuisances sonores aux 
riverains et les risques de 
rejets (plomb et amiante) 
dans l’environnement. 
Le nouveau pont Colbert 
devrait ainsi être livré  
à l’été 2025.

DÉCHETS VERTS
Reprise 
de la collecte
Jusqu’au 30 novembre, 
l’Agglo Dieppe-Maritime 
assure de nouveau la 
collecte des déchets 
verts en porte à porte. 
Pour rappel, peuvent être 
déposés deux conteneurs 
ou un seul conteneur 
et/ou 4 sacs de déchets 
verts maximums. Les 
déchets peuvent être 
également présentés en 
fagot (5 fagots maximum) 
d’une longueur maximale 
de 80 cm, d’un poids 
raisonnable et ficelé avec 
un lien naturel. Attention, 
si ces conditions ne sont 
pas respectées, les déchets 
ne seront pas collectés et 
resteront à la charge de 
l’habitant ! Autre rappel : 
les troncs d’arbres, les 
souches, les branchages 
d’un diamètre supérieur à 
5 cm, les arbres déracinés 
en entier, les cailloux et la 
terre ne rentrent pas dans 
le cadre de la collecte des 
déchets verts. Pour savoir le 
jour de ramassage de votre 
rue, rendez-vous sur ce lien : 
https://cutt.ly/BA9NeF4. 
Contact : service Collecte au 
02 35 06 61 64 ou dechets1@
agglodieppe-maritime.
com.

SOLIDARITÉ
Vente de tulipes 
contre le cancer
Organisée par le Lions 
club sur le marché du 
samedi matin les 15, 
22 et 29 avril. Infos : 
tulipescontrelecancer.org.

POUR PLUS D’INFOS SUR LA CLAUSE D’INSERTION, 
CONTACTEZ LISE CHAUVIN (PLIE) AU 02 32 90 20 45 
OU 06 37 90 25 34 OU ENVOYEZ UN COURRIEL 
À lise.chauvin@agglodieppe-maritime.com.

© Pa.D.
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 GYMNASTIQUE. C’est le rendez-vous annuel de la petite 
enfance de la section Gaf (gymnastique artistique féminine) 
du Club sportif municipal de gymnastique (CSMG) de Dieppe. 
Les coupes Panda et baby-panda ont eu lieu le 19 mars au 
gymnase Achille-Desjardins. De l’équilibre, des sauts, des 
galipettes, des (sou)rires… Un grand moment pour les petits, 
mais aussi pour les parents venus en nombre admirer les 
acrobaties de leurs enfants.

ESTRAN
Apprendre 
en s’amusant
Le musée-aquarium du 
37 rue de l’Asile Thomas 
propose un atelier Les p’tits 
bonhommes matins à partir 
de 6 ans le 12 avril à 15 h. 
Tarifs : 8,50 €. L’Estran-Cité 
de la mer programme aussi 
des visites commentées de 
ses aquariums les 17, 19, 24, 
26 et 28 avril à 14 h 30, et de 
sa cabane de la pollution 
les 18 et 20 avril à 14 h 30. 
Tarif : 4,50 €. Contact : 
02 35 06 93 20.

HANDICAP
Du cinéma 
relaxant
Ouverte à tous, 
la prochaine séance de 
Ciné relax accessible aux 
personnes dont le handicap 
(autisme, polyhandicaps, 
handicap intellectuel 
et cognitif, troubles 
psychiques, Alzheimer…) 
peut entraîner des 
comportements atypiques 
se déroule le 8 avril 14 h 30 
à DSN. À l’affiche, le film 
d’animation Titina (2023). 
Tarif : 4 €. Plus d’infos sur le 
film sur le site dsn.asso.fr.

L’HOMME
Bruno 
Braquehais
L’association des Amis 
de la Commune de Paris 
célèbre les 200 ans de la 
naissance à Dieppe (139 de 
la Grande Rue) du pionnier 
du photoreportage, qui a 
immortalisé le mouvement 
insurrectionnel de 1871. 
De nombreux temps forts 
sont organisés jusqu’en 
septembre. Le 8 avril à 
15 h 30, devant la maison de 
naissance du photographe 
sourd dieppois, 
les Amis de la Commune 
et l’association Signe 
sans frontière vont faire 
connaître la vie de Bruno 
Braquehais auprès des 
passants. Par ailleurs, du 7 
au 29 avril, la médiathèque 
Jean-Renoir présente 
une sélection d’ouvrages 
sur la Commune de Paris 
et de photographies de 
Braquehais. Jusqu’au 
17 avril, découvrez les 
clichés pris durant la 
Commune de Paris à la 
Maison des associations 
(MDA). Cette exposition 
s’accompagne de 
présentation de livres et 
de brochures les 5 et 7 avril 
de 14 h à 17 h. Enfin, un 
concours photos est lancé 
(Dans les pas de Bruno 
Braquehais, à la rencontre 
des gens dans la rue).  
Le règlement est à 
retrouver à la Maison 
des associations (rue 
Notre-Dame) ou sur le site 
commune1871.org.

PHOTOGRAPHIES 
Vente 
aux enchères 
solidaire
Pas moins de 70 photos de 
ces artistes dieppois sont 
mises à prix le 14 avril à 
19 h 30 au Novick’s Stadium. 
Les bénéfices serviront 
à équiper en jeux de société 
le service Pédiatrie de 
Dieppe et les centres de 
protection de l’enfance de 
la région dieppoise. 
Découvrez les œuvres 
sur https://qrco.de/bdkAz.

CULTURE 
Venez découvrir 
le fonds ancien
Une question sur l’histoire 
de Dieppe ou de sa région ? 
Une recherche bien précise 
sur son patrimoine ? 
N’hésitez pas à franchir les 
portes du Fonds ancien et 
local de la médiathèque 
Jean-Renoir. L’équipe est là 
pour vous accueillir et vous 
aider dans vos recherches. 
Ouverture au public le 
mercredi de 13 h 30 à 18 h 
et le samedi de 13 h 30 à 18 h. 
Gratuit.  
Infos : 02 35 06 63 35.

PARTICIPEZ ! 
Collecte  
de déchets  
sur la plage
Organisée par l’Estran-Cité 
de la mer et l’Agglo Dieppe-
Maritime le 18 avril à partir 
de 14 h 30. Rendez-vous au 
Bas Fort Blanc. Gratuit. 
Infos : 02 35 06 93 20.

© Pa.D.
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 Vous êtes une femme retraitée et 
vous voulez rejoindre Isabelle (au premier 
plan à droite), Sylviane (au premier plan 
à gauche) et les autres Mamies en folie ? 
Contactez le service municipal des Sports 
au 02 35 06 62 77.

La vie en rose  
de deux Mamies en folie
Isabelle et Sylviane sont fidèles au groupe de danses 
collectives depuis son premier spectacle en 2013.

« J’ai dix ans ».  Isabelle Rochette, 72 ans, 
et Sylviane Kténas, 70 ans, pourraient 
fredonner la chanson d’Alain Souchon. 
Car ces Dieppoises sont les seules 
membres actuelles des Mamies en folie à 
avoir participé à tous les spectacles depuis 
dix ans. En 2012, alors qu’elles suivaient 
des cours de gym bien-être en résidence 
autonomie, les deux jeunes retraitées 
intègrent le groupe de danse encadré 
par le service des Sports de la Ville, sans 
aucune expérience chorégraphique. « Je 
ne voulais pas rester sans rien faire, admet 
Isabelle. Même si je faisais partie depuis 
quarante ans de l’association des Magic 
dance, je n’avais jamais pratiqué ! J’ai fina-
lement accepté de suivre ma fille (NDLR : 
Séverine Pégard-Viogne) dans cette aven-
ture. Et tant que je peux le faire, je le ferai ! »

Sourires sur scène
 Au fil des répétitions et des représenta-
tions, les progrès sont collectifs et indi-
viduels. « Séverine nous dit souvent “Ne 
regardez pas vos pieds et souriez !”, indique 
Sylviane. Maintenant, je peux dire que j’ai 

le sourire quand je danse ! Avec les Mamies, 
je me suis épanouie, ouverte aux autres 
et j’ai fait du développement corporel. »  
Les deux répétitions par semaine soudent 
le groupe. « Ce n’est pas de la rigolade, 
mais on a des parties de fous rires ! », 
confirme Isabelle, qui coud des costumes 
pour les Mamies ou les Magic  dance.  
Sur scène, leur grain de folie est conta-
gieux. « On fait plaisir aux autres, on 
donne le sourire », estime Sylviane.  
Les doyennes des Mamies ne manque-
raient pour rien au monde le show des 
10 ans, qui se tient pour la première fois 
au Casino. Et Sylviane de préciser : « C’est 
un peu notre Moulin rouge, notre Graal ! »  
Et la cerise sur le gâteau d’anniversaire. 
Pierre Leduc

LE SPECTACLE
Les dix ans des 
Mamies en folie

Il a lieu le 23 avril à 15 h 
au Casino (ouverture des 
portes à 14 h 15). Dix-huit 
mamies interprètent les dix 
plus belles chorégraphies 
de la décennie du groupe. 
À voir aussi dix danses 
du groupe d’enfants des 
Magic dance. Gratuit.

LA FEMME
Séverine 
Pégard-Viogne
L’éducatrice du service des 
Sports a créé les Mamies 
en folie en 2012, suite à des 
demandes formulées lors 
des cours de gym bien-être 
qu’elle dispense dans les 
résidences autonomie. 
Celle qui est aussi 
présidente de l’association 
Magic Dance abat, depuis, 
un travail de fourmi pour 
préparer les spectacles 
annuels, mais aussi les 
représentations dans les 
résidences autonomie, les 
Ehpad, lors de la Journée 
olympique, de la Fête des 
associations et du sport, des 
banquets des aînés…

© Pa.D.
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7 AVRIL, 18 H

Apéro jeux 
de société
Gratuit. Atelier 13,  
11 av. Normandie-Sussex

8 AVRIL, 20 H

Un singe 
en automne
Contes traditionnels, 
chansons, lectures et 
surprises. Dès 7 ans. 
Participation libre.  
Rés. : 02 79 02 20 23.  
Café des Roches

12 AVRIL, 14 H

Stage cyanotype

Avec la photographe pro 
Elisabeth Schneider. Tarif : 
65 € (matériel fourni). Plus 
d’infos : deep-and-co.com. 
Contact : 06 74 59 88 80 ou 
contact@deep-and-co.com. 
Deep&Co, place Nationale

15 AVRIL, 10 H

Atelier danse
Par Ambra Senatore. 
Places limitées. Infos et 
inscription auprès de 
Frédérique Guillot : fredy@
dsn.asso.fr. Tarif : 25 €. 
Studio de DSN

16 AVRIL, 15 H

À creuser
Atelier gravures pour les 
familles. Tarif enfant 3,80 € ; 
tarifs adulte 6,50 €/3,80 €. 
Infos et résa. : 02 35 06 61 99. 
Musée de Dieppe

AGENDA
20 AVRIL, 18 H 30

Réflexologie 
des mains
Avec Guénaëlle Quigniot, 
praticienne en réflexologie 
et thérapie manuelle. 
Tarif : 5 €. Café des Roches

22 AVRIL, 9 H

Rencontrez 
Petit Ours Brun
Séance photos avec la 
mascotte des tout-petits. 
Gratuit. Maison de la 
presse, 102 Grande rue

22 AVRIL, 14 H

Atelier théâtre

Le groupe Chiendent 
propose une expérience 
autour du genre et 
de sa construction. 
Places limitées. Infos et 
inscription : fredy@dsn.
asso.fr. Tarif : 40 €.  
Studio de DSN

29 AVRIL, DÈS 17 H

Soirée Bulle néaire
Instants BD (James Roosel, 
Bulles n’Caux) et concerts à 
19 h 30 (Square the circle et 
Grisou). Particpation libre. 
Atelier 13

29 AVRIL, 20 H

Karaoké
Entrée libre. 
Rés. : 02 79 02 20 23. 
Café des Roches

VISITES GUIDÉES
12 AVRIL ET 3 MAI, 14 H 30

Aux Pains populaires
Boulangerie bio. Gratuit. Rés. : 
02 32 14 40 60. Place Louis-Vitet

19 AVRIL ET 3 MAI, 15 H

Corsaires et pirates
Visite famille par DVAH. 
Tarifs : 5,50 €/3,50 €. Rés. : 
02 35 06 62 79.  
RV Office de tourisme

21 AVRIL, 12 H 45

La reconstruction 
après la 2de Guerre 
mondiale
Visite expresso (30 min) 
DVAH. Tarif : 3,50 €.  
Rés. : 02 35 06 62 79.  
Parvis de l’hôtel de ville

26 AVRIL, 15 H

Dieppe et la grande 
bombarderie
Visite famille par DVAH. 
Tarifs : 5,50 €/3,50 €.  
Rés. : 02 35 06 62 79.  
DVAH, place Louis-Vitet

27 AVRIL, 14 H 30

Falaises et galets
Par l’Estran. Tarif : 4,50 €. 
Rés. : 02 35 06 93 20. 
RV Estran,  
37 rue de l’Asile Thomas

28 AVRIL, 12 H 45

Lecture de paysage
Visite expresso (30 min) 
DVAH. Tarif : 3,50 €. Rés. : 
02 35 06 62 79. 
Chapelle de Bonsecours

29 AVRIL, 15 H

Cité maritime
Histoire maritime de la ville, 
DVAH. Tarifs : 5,50 €/ 3,50 €. 
Rés. : 02 35 06 62 79.  
RV Office de tourisme

THÉÂTRE
14 AVRIL, 20 H

Saudade 
ici et là-bas
Pièce musicale sur le 
déracinement. Tarifs : 
22 € / 18 €. Infos et rés. : 
cinetheact.com ou 
06 36 12 91 15. Casino

15 AVRIL, 11 H

Gourmandise 
ou il faut beaucoup 
aimer la vie
Théâtre objets et 
marionnettes (jeune 
public), Compagnie Les 
Bas-bleus. Dès 5 ans.Tarifs 
et rés. : dsn.asso.fr ou 
02 35 82 04 43. Le Drakkar

SPECTACLES
7 ET 21 AVRIL, 20 H 30

Le Drag show 
de la Sirène
Infos, tarifs et rés. : 
la-sireneabarbe.com. 
Contact : 07 64 54 85 63. 
La Sirène à barbe

14 AVRIL, 20 H 30

Dragmania
Les grands moments de 
Starmania via un show 
drag-queen. Tarifs à partir 
de 22 €. Infos et rés. : 
la-sireneabarbe.com. 
Contact : 07 64 54 85 63. 
La Sirène à barbe

28 AVRIL, 20 H 30

La Sirène 
fait son cinéma
Drag show. Tarifs à partir 
de 20 €. Infos et rés. : 
la-sireneabarbe.com. 
Contact : 07 64 54 85 63. 
La Sirène à barbe

ANIMATIONS
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EXPOSITIONS
JUSQU’AU 22 AVRIL

11 femmes +1
Peintures, sculptures et 
photos. Entrée libre. Galerie 
Art VP, 6 rue de l’Oranger

JUSQU’AU 27 AVRIL

La reconstruction 
à Dieppe
Par DVAH. Entrée libre. 
Infos : 02 35 06 62 79. 
DVAH, place Louis-Vitet

JUSQU’AU 15 AVRIL

La mer en fer
Sculptures de 
Michel Coulon. Gratuit.  
Maison Jacques-Prévert

DU 15 AU 23 AVRIL

20e salon 
Puys-sur-Mer
Œuvres de peintres locaux. 
De 15 h à 19 h. Gratuit. 
Chapelle de Puys

DU 17 AVRIL AU 2 MAI

Aime elles
Photos et témoignages 
sur les droits des femmes 
par Aime elles de la Mission 
locale. Gratuit. Hôtel de ville

21 ET 22 AVRIL

Émission premier 
jour de timbre 
Éva Gonzalès
Vente du timbre 
et collections philatéliques 
sur des peintres français. 
Entrée libre. 
DVAH, place Louis-Vitet

22 ET 23 AVRIL

Exposition 
toutes collections
Ouvert le samedi de 14 h à 
18 h et le dimanche de 9 h à 
18 h. Gratuit.

CONCERTS
7 AVRIL, 20 H

Hommage 
à Léo Ferré
Participation libre. 
Rés. au 02 79 02 20 23. 
Café des Roches, 
73 avenue Gambetta

8 AVRIL, 20 H 30

Tatanka
Rock, guitare blues. 
Participation libre. Rés. : 
07 86 36 16 52. Atelier 13,  
11 av. Normandie-Sussex

9 AVRIL, 10 H 30

Tous les oiseaux 
étaient dehors…
Café curieux sur des textes 
de Brassens par le Myosotis 
Trio. Infos, tarifs et rés. : dsn.
asso.fr ou 02 35 82 04 43.  
Le Drakkar

15 AVRIL, 20 H

Jam
Jazz. Gratuit. Rés. : 
06 23 43 78 23. Atelier 13

8 AVRIL, 15 H

Gendarme 
à perpétuité
Au cœur des enquêtes 
criminelles. Rencontre avec 
l’auteur et ex-capitaine 
de gendarmerie Richard 
Vépierre. Gratuit. 
Médiathèque Jean-Renoir

12 AVRIL, 9 H 30

Le Voyage de Titi

Dédicace avec Louise et 
Brigitte Ferry, auteures de 
ce livre jeunesse. Gratuit. 
Maison de la presse, 
102 Grande rue

15 AVRIL, 9 H 30

La porte du vent

Dédicaces avec Jean-Marc 
Souvira, auteur de ce polar. 
Gratuit. Maison de la presse

15 AVRIL, 17 H

Café philo
Avec Florent Bussy. 
Thème : “souffre-t-on pour 
autrui ?”. Gratuit. Atelier 13

28 AVRIL, 19 H

Soirée 
de printemps 
de La Grande Ourse
Quiz littéraire, conseils de 
lecture, concert rock du trio 
3G. Restauration légère : 
12,50 €. Participation 
libre pour les musiciens 
(autour de 10 €). 
Réservation conseillée 
au 09 82 37 27 70 ou sur 
lagrandeoursedieppe@
gmail.com. Café des roches

29 AVRIL, 10 H

Sale petite
Rencontre-dédicace 
avec Louise Mey, auteure 
de ce polar. Gratuit. 
Maison de la presse

DANSE
13 AVRIL, 20 H

In Comune
Chorégraphie d’Ambra 
Senatore. Infos, tarifs et 
rés. : dsn.asso.fr 
ou 02 35 82 04 43. DSN

CONFÉRENCE
14 AVRIL, 20 H

Albert Roussel, 
marin et musicien
Conférence en paroles 
et en images par Philippe 
Clochepin. Participation 
libre. Rés. au 02 79 02 20 23. 
Café des Roches
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Alain Caparros, 47 ans 
 Adam Kung fu

Mon modèle : Patrick Richard
Mon animal : le chat
Mon jeu vidéo : Fifa

Ma 1re licence : 2021
Mon lieu à Dieppe : la plage
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